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Description : Le secret professionnel est, à la fois, l’un des éléments les plus simples et les plus complexes de la déontologie de la profession
d’avocat. A priori, il semble que pour le respecter l’avocat doive tout simplement se taire. Cependant, il lui faut distinguer les éléments qu’il peut
divulguer ou même qu’il doit divulguer dans l’intérêt de son client des éléments qu’il doit garder secrets.
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